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Pacse et titre de séjour: quitter un homme
pour un autre

Par pierre0, le 22/10/2009 à 19:47

Bonjour,

Une thailandaise est pacsée avec un francais. Elle habite avec lui en France et a sa 1ère
carte de séjour 1 an. Cette thailandaise veut se séparer de son homme pour un autre.
Comment cela se passe-t-il ? Est-il possible qu’elle reste en France ? Qu’elle se pacse de
nouveau ? qu’elle renouvelle sa carte de séjour ? ou bien elle est rapidement renvoyée dans
son pays d’origine… ?

Merci d'avance pour votre réponse.

Par miouze, le 24/10/2009 à 23:59

ya plus de vie communes .
cette personnes cherches lês papiers
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